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Personnes assurées 
Les travailleurs indépendants et les collaborateurs dont la part variable du salaire atteint au moins 5000 CHF sont 
admis le premier jour du mois qui suit le premier versement dans la mesure où leur revenu fixe s'élève à 
126 000 CHF par an minimum et qu'il est également assuré auprès de la Fondation de prévoyance de l'ASG. 
 

 
Base salariale 
 
 
 

 

 

 

La part variable annoncée du salaire, s'élevant à 5000 CHF 
au moins, constitue la base sur laquelle sont déterminées 
les prestations de prévoyance et les cotisations. 

 
 
 
 

Part variable 
du salaire 

Minimum:  
5000 CHF 

 

Cotisations 
Les cotisations annuelles sont déterminées en % du salaire assuré et sont à la charge pour moitié de l’employeur et 
pour l’autre moitié du salarié. 
Le tableau au verso contient les taux de cotisation en vigueur. 
Les cotisations annuelles sont dues une fois que la part variable du salaire a été annoncée. 
 
 
 

 
 
 
Contact et questions 
Fondation de prévoyance de l’ASG Téléphone 052 261 78 74 
Organe d'application Fax 052 261 63 47 
Case postale 300 Internet www.vsv-asg.ch 
8401 Winterthur   
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Prestations de prévoyance  
      
Type de prestation Plan VL10 Plan VL15 Plan VL20 

      
Prestations de vieillesse 

      
Capital de vieillesse Capital épargné avec intérêt Capital épargné avec intérêt Capital épargné avec intérêt 

      
Prestations en cas d’invalidité 

      
Libération du paiement 
des cotisations Après trois mois d’invalidité Après trois mois d’invalidité Après trois mois d’invalidité 

      
Prestations en cas de décès 

      
Capital-décès Correspond au montant de 

l'avoir de vieillesse qui aurait 
été disponible à la fin de 
l'année pendant laquelle 

survient le décès 

Correspond au montant de 
l'avoir de vieillesse qui aurait 

été disponible à la fin de 
l'année pendant laquelle 

survient le décès 

Correspond au montant de 
l'avoir de vieillesse qui aurait 

été disponible à la fin de 
l'année pendant laquelle 

survient le décès 
Capital-décès 
supplémentaire 100% du salaire assuré 150% du salaire assuré 200% du salaire assuré 

      
      

      

Taux de cotisation en % du salaire assuré  

      
Age: entre 25 et 
65/64 ans 

Plan VL10 Plan VL15 Plan VL20 

Epargne 10,0% 15,0% 20,0% 

Risque 1,7% 2,2% 2,7% 

Frais administratifs 0,3% 0,3% 0,3% 

Cotisation totale 12,0% 17,5% 23,0% 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


